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Fiche pratique LSL PRO session 2025 
SAISIE DU PARCOURS DIFFERENCIE EN TERMINALE 

 
 

Rappel réglementaire 

Conformément à l’arrêté 17-4-2024 - J.O du 07-07-2024 (NOR : MENE2412777A) relatif à la 

modification du livret scolaire, une rubrique « PARCOURS DIFFÉRENCIÉ DE FIN DE TERMINALE 

» est créée. 

Par conséquent, le parcours choisi par l’élève est saisi dans BEE et s’affiche alors dans LSL  (« 

Parcours de préparation à la poursuite d'études », ou « Parcours de préparation à l'insertion 

professionnelle ») Les observations apportées par l'équipe pédagogique afin de valoriser 

positivement  l’investissement de l'élève peuvent alors être saisies dans le LSL ou importées 

depuis l’éditeur de notes 

 
 

1) Dans BEE (Base élèves établissement) Saisie du parcours de l’élève 

La note de service du 4-3-2024 (NOR : MENE2404141N) indique qu’« à l’issue du dernier conseil 

de classe précédant le parcours », donc à l’issue du conseil de classe du 1er semestre ou de 2e 

trimestre, « Le chef d’établissement organise le suivi des inscriptions des élèves dans l’un ou 

l’autre parcours et fixe la date de clôture de celles-ci. »  

le choix du parcours se fait donc SIECLE Base élèves établissement (BEE) choisi puis  s’affiche 

dans le LSL. Deux codes matières ont été créées et sont disponibles en tant qu’ « options »: de 

l’onglet scolarité 

-Préparation à la poursuite d’étude 470800 

-Préparation à l’insertion professionnelle 470900 

 

 

 

ATTENTION 

Il convient de s’assurer que ces 

deux matières ont bien été 

mises à disposition dans BEE 

par les services statistiques 

académiques. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

2) Dans LSL :  Affichage du parcours et Saisie/Import de l’observation 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Attention de ne pas valider le livret tant qu’il n’est pas complet. 

 


